
ENTRÉE EN VIGUEUR DE RÈGLEMENTS

PRENEZ AVIS QUE le règlement mentionné ci-dessous, adopté lors de la séance ordinaire du conseil municipal du 10 octobre 2023, 
a été approuvé le 10 octobre 2023 par la Direction générale des Laurentides-Lanaudières, Direction de la coordination et des relations 
avec le milieu du ministère des Transport et de la Mobilité durable.

•  Règlement (2023)-202-1 modifiant le règlement (2022)-202 relatif à la circulation des camions, des véhicules de transport 
d’équipement et des véhicules-outils.

PRENEZ ÉGALEMENT AVIS QUE le conseil d’agglomération a adopté lors de sa séance ordinaire du 10 octobre 2023 le 
règlement suivant :

• Règlement (2023)-A-78-2 modifiant le règlement (2022)-A-78 relatif au stationnement et à la circulation.

Toute personne intéressée peut consulter ces règlements en communiquant avec le Service du greffe au 819 425-8614 ou au 
greffe@villedemont-tremblant.qc.ca.

L’entrée en vigueur de ces règlements est en date de la présente publication.

Donné à Mont-Tremblant, ce 18 octobre 2023.

Maude Picotin
Greffière adjointe
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